
 

                                            
 
 

 

   
NOTE N°19-94 DU 26 OCTOBRE 1994 RELATIVE  

A LA DELIVRANCE OBLIGATOIRE DU CERTIFICAT DE NON PAIEMENT  

Le règlement n°92-03 du 22 mars 1992 relatif à la prévention et à la lutte contre 
l’émission de chèque sans provision, a rendu obligatoire la délivrance du certificat de 
non-paiement par l'établissement tiré à l'occasion d'un incident de paiement de chèque 
pour le motif susvisé. En outre, l'article 531 du Code de Commerce stipule que ledit 
certificat de non-paiement équivaut au protêt. Dès lors, les déclarations de chèques 
« protestés », conformément à la note du 28 Juin 1968, deviennent sans objet.  
En conséquence, la dite note est abrogée.  
 
A compter du 1er novembre 1994, les chèques protestés seront déclarés à la Centrale des 
Impayés conformément au règlement n°92-03 du 22 mars 1992.  

Le Gouverneur 

Abdelouahab KERAMANE  
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